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Bilan national SCAP 2019 (mars 2019)

> Objectif de 2 % du territoire en protection forte non atteint *
> Effet SCAP non significatif sur la dynamique d’extension du réseau

Bilan décembre 2019 : 1,51 % du territoire métropolitain terrestre 
couvert avec le récent Parc national de forêts

* pour mémo : en France les sols artificialisés représentent 9,4% en 2015, +1,4 %/an)
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Bilan national SCAP
(mars 2019)
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Focus sur la SCAP en Bourgogne-Franche-Comté
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Décembre 2019

Bilan numérique du programme SCAP en 
Bourgogne-Franche-Comté : RN & RB (12/2019)
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Décembre 2019

Bilan numérique du programme SCAP 
en Bourgogne-Franche-Comté : APB (12/2019)
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- Projets SCAP RB/RN/APPB/APPG suivis en BFC : 42

- Projets SCAP RB/RN/APPB concrétisés en BFC : 19 
(45%)

> Total projets RB/RN/APPB concrétisés contribuant in 
fine à la SCAP en BFC : 38 (90%)

 
- Surface RB/RN/APPB, SCAP ou non, créées ou 

révisées : 11 300 ha
 - Surface protégée supplémentaire RB/RN/APPB 

stricte 2013-2019 : + 4100 ha
 > Territoire de Bourgogne-Franche-Comté couvert par des 

outils SCAP : 0,9 % et 1,44 % avec la zone coeur du PN 
de forêts

  
 

Bilan numérique du programme SCAP 
en Bourgogne-Franche-Comté
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Aires protégées en Bourgogne-Franche-Comté
43 161 ha [hors double comptage et hors PN]

(12/2019)

Décembre 2019

Couverture du territoire : 0,9 % 
Hors cœur de PNF
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 - Présence de réseaux de sites Natura 2000, CEN voire ENS
 - Appui de structures ou associations locales
 - Maîtrise foncière
 - Concertations DREAL/DDT
 - Implication des préfets

 

 

 - Contexte foncier et politiques parfois contradictoires 
 - Projets, pratiques et usages locaux
 - Objectifs initiaux de protection non acceptés localement
 - Contexte difficile d’acceptation des procédures réglementaires 
 - Compromis obtenus pas toujours lisibles de l’extérieur
 - Périodes électorales (suspension voire reprise à zéro des 
concertations)
 - Réorganisations internes de l’administration

 

Bilan qualitatif SCAP en Bourgogne-Franche-Comté
  

Facteurs de réussite

 

Difficultés rencontrées 
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RÉVISION DE LA STRATÉGIE DES AIRES PROTÉGÉES (SAP) 
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Diagnostic MNHN 
du  réseau métropolitain d’aires protégées

Evaluation suivant 4 niveaux d’aires protégées
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Muséum National d’Histoire Naturelle 
Diagnostic du réseau d’aires protégées

Les aires protégées (réseau étendu) couvrent en France :
- 29,5 % du territoire terrestre (métropole : 25,7%, outre-mer : 51,8% )
- 23,5 % des eaux sous responsabilité française

Mais les surfaces couvertes par des protecƟons fortes sont 
insuffisantes :
- 1,76 % du territoire terrestre et mariƟme de métropole et d’outre-
mer 
- 5,57 % de la surface terrestre naƟonale est sous protecƟon forte
(1,51 % en métropole et 29,5 % en outremer)

 ObjecƟf  concernant la protecƟon des espaces naturels français : 
Le Président de la République souhaite que d’ici 2022, 30% du 
territoire français (métropole et outre-mer, terre et mer) soit couvert 
par des aires protégées dont un Ɵers en protecƟon forte.
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Pistes de travail en Bourgogne-Franche-Comté 
de la Stratégie Aires Protégés

A construire 
notamment sur la base des critères scientifiques, 
à venir, du Muséum National d’Histoire Naturelle 
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Milieux à forts enjeux :

 Réseaux de sites à chiroptères et ruisseaux à 
écrevisses

 Vallées alluviales (forêts, prairies… )

 Milieux ouverts secs (pelouses, côtes calcaires, 
affleurements rocheux… )

 Milieux tourbeux et para-tourbeux (Bassin parisien et 
Jura notamment)

 Pelouses et landes acides (substrats granitiques du 
Morvan et des territoires péri-morvandiaux, pelouses à 
Nard du Jura, chaumes vosgiennes… )

 Ilôts de vieux bois

Patrimoine géologique (géotopes)

 Premières pistes de travail identifiées par le 
Conseil scientifique régional du patrimoine 

naturel  Bourgogne-Franche-Comté (CSRPN)
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Merci de votre attention et de votre participation
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